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Texte des arti oles 1 à 11 adopté par le üOllli té de rédaction
en deuxièmo lecture

..+œti cle premier

Envoi de missions spéciales

1. Un :cltat peut $ l:lour l'accompli ssej :ent d'une tâche déteri.l1nôe, envoyer

une ~.i1issipn .s:p~c;iale LtemlJorcùreJ auprès d'un autre .l!itat ave'c le consentement

de oe dernie~.

2. L~ exis,tance de .ralations diploLatiQues ou consul&ires n'est pas néces-

saire pour l'envoi ou 1s réception de,~lissions spéciales.

3. Un .illtat peut envoyer une rlission spéciale à un ~tat ou en recevoir d'un

~tat qu'il ne recQrmaft Des.

, ,,

'..U'ticle 2

-Domaine d'action d'une ~lission spéciale

Le domaine d'action d'une ll1i ssion s:péQ.i,al:~ est déterminé par le

t onsentement de l'~tat dt envoi et de l'..Itat de réoeptLon.,,- .... . .... .... ' ...
'li" .... .... .. '. '. • ...
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Art:tcle 3
, ",,

Nomination des membres~de la mission spéoiale

Sous réserve des d~spositions de~ articles ......, 'l'Etat d'envoi nomme

à son ohoix les membres de la mission spéciale après avoir informé l'Etat de~

réception L-du nombre etJ de l'identité des personnes "qu'il se 'propose de nommer.

. .. ,
",. _. • •• _ Il ••••

,
o '. '<lI •........ ,....- -_...., .. • Of. •

?ersonne déolarée non grata ou nop aoceptable

1. L'Etat de réception peüt,~"à' tout :moIÎlent et sans avoir à motiver sa

décision, informer l'Etat d!:envo:i. que tout représentant ou tout membre du per­

sonnel diplomatiqüe 'de la mission spéciale estper~ona non grata ou que tout

autre membre du personnel üe 'l~ mission 'n'est pas acceptable:
.

L'Etat dt envoi

rappellera alors la personne en cause ou mettra fin à ses fotlctions auprès de

la Ir1ission spéci'ale', selon le cas.' Une personne peut être dé'~larée non grata

ou non acceptable avant d·terriiter st'ir le te!'ritaire de l'Etat de r'ëception.

2. ! Si l'Etat dl envoi refuse' d'exécuter, ou n"exécute :pas' dàns un délai
.

raisonnable, les obligations qui lui incombent aux termes du pa~ragraphe l du

présent article, l'Etat de réception peut refuser de reconnattre à la personne

en cause la qualité de membre de la mission: spéciale •
...~.

" ,->. , __ •• _ "'-_ -

.Article 5
. .

~1 de la même mission spéciale auprés de deux ou plusieurs Etats

Un Etat peut envoyer la même mission spéciale auprès de deux ou

)

plusieUrs Etats après les avoir au préalable tous consultés.

Etats peut refuser de recevoir cette mission spéciale.

f.

Chacun de ces
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Article 5 bis
;

1. Envoi d'une mission spéciale commune par deux ou plusieurs,Et~ts

. DellX ou.'plusieurs. Etats· peuvent envoyer auprès d'un autre Etat. lJ.,ne

'Il.li.~sion spéçiale. cçmIl1une) i; moins que cet Etat, qui doit être consulté au :','

.' p~~alable, ne s,' y oppose.

Article 5 ter..

.
" .

Env,oi de missions spéciales par deux ou plusieurs Etats :gour traiter
d'une g}lestion d1intérêt commun

DeUx ou plusieurs Etats peuvent envoyer. chacun en même temps auprès

. d'un autre Etat une mission spéciale pour traiter avec 'l'accord de tous une
.

question d'intérêt· commun.

l'
1

Article 6

Composition de" la ;ission spéciale

le La mission spéciale est constituée pltr un seul ou par plusieurs

repré@entants de l'Etat d'envoi parmi lesquels celui-ci peut désigner un ehef.

Elle paut comprendre en outre un personnel diplomatique, administratit'I,~t

, technique :-ainai ~u'un personnel de serv.ice.

2. Les membres d'une mission diplomatique permanente accré~tée,~uprès..
de l'Etat de réoeption peuvent être inclus.dans la ,composition de la mission

spéciale tout en gardant leurs foncrtions, dans la mission diplomatique :peJ;Pl~nente.

~.~é~au~, d'~~cord explicite sur, ~'effectif,de la mission s:péciale~.

l'Etat de réception peut exiger que cet effectif soit maintenu dans les limit$6

de ce:q~'il Qon~1.dè~e comme raisonnable et nor.mal, eu êgard aux circonstances. . .
.ainsi. qu'aux;·trâche$ et aux besoins de le. mission.J
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Autorisation d'agir au nom de la mission spéciale

1. Le chef de la mission spéciale ou, si l'Etat d'envoi n'a pas nommé

de chef, l'un des représentants de l'Etat d'envoi, désigné par ce dernier, est

autorisé a agir au nom de la mission spéciale ~t à adresser des communications

à l'Etat de réception. L'Etat de réoeption adresse les communications concer-

nant la mission spéciale au chef de la mission ou, à son défaut, au représentant

indiqué ci-dessus, soit directement, soit par l'intermédiaire de la mission. ... - ..
diplomatique permanente.

2: Un membré de la mission spéciale peut être autorisé par l'Etat d'envoi,

par le chef de la mission spéciale ou, à son défaut, par le représentant indiqué

au paragraphe 1 ci-dessus, soit à suppléer le chef de la mission spéci~e ou

ledit représentant, soit à accomplir des actes déter.minés au nom de la mission.
,

J\rticle 8

:r.;otifi cations.. ,..

1. Sont notifiés au Ministère des affaires étrangères de l'Etat de récep~

tion ou à tel autre organe dont il aura été convenu :

a) La composition de la mission 'spéciale ejnsi que tout changement ultérieur

de cette composition ;
. "

b) L'arrivée et le départ définitif des membres de la missiôn ainsi qùe la
. .

cessation de leurs fonctions à la mission' ;
,

c) L'arrivée et le départ'définitif d'unë personne qui accompagne un membre

da la 'mission ;

d) L'engagement et le congédiement de personnes résidant dans l'Etat de

réception, en tant que membrés de la mission ou en tant qUt? personnes en service

privé ;
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-e) La désignation du chef de la mission spéciale ou, à son défaut, du
• ~.··u

"( J ' "/ l' , , . • 1. ......_ ••• ';4' ~ ... , .•• ~ •.

représentant v1sé·àü'par~râphé'i'dë'l'articla 7, ainsi que de leur su)iéant

éventuel;

ff L'adresse et la situation des locaux occupés par la mission spéciale.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et lé départ définitif

doivent faire l~objet d'une notification préalabl~.

Article 9

Règles sur la préséan~e

1. Dans le cas où deux ou plusieurs missions spéciales se réunissent

sur le territoire de l'Etat de réception, la préséance entre ces missions est

déterminée, sauf accord particulier, d'après l'ordre alphabétique du nom des

Etats employé par le protocole de l'Etat de réoeption.

2. L'ordre de préséanoe des membres d'une même mission spéciale est

notifié aux organes oompétents de l'Etat de réception.

3. La préséanoe entre deux ou plusieurs missions spéciales qui se

rencontrent à l'occasion d'une cérémonie ou d'une manifestation protocolaire

est réglée selon le protooole en vigueur dans l'Etat de réception.

Article 10

Préséance entre les missions spéciales de cérémonie et protocolaire~

,

SUPffiIME
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Artiole 11

Commencement des fonctions d'une mission spéciale

1. Les fonctions d'une mission ~~éciale conmlencent dès l'entrée en

contact officiel de la mission avec le 1'linistère des affaires étrangères de

l'Etat de réception ou avec un autre organe de l'Etat de réception dont il

aura été convenu.
.

2. Le commencement des fonctions d'une mission spéciale ne dépend pas

d'une présentation de la mission par la mission diplomatique permanente da

l'Etat d'envoi ni de la remise de lettrès de oréance ou de pleins pouvoirs •
..

, .

..
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